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Compte rendu du CDAS du 17/11/2022

ORDRE DU JOUR :

1) Approbation du PV du CDAS du 17/03/2022
2) Point sur les actions 2022
3) Projets actions locales 2023
4) Point sur les CNAS de mars et juillet 2022
5) Questions diverses

DEROULEMENT DE LA SEANCE

1.  Approbation du PV du CDAS .

2. Point sur les actions 2022

Utilisation crédits en 2022

• Ciné bambino : 2 €/tickets :  20€
• Chèque Rentrée scolaire : 2100 € (25 € par ado)
• Psychologue : 60 €/ consultation soit 300 €

Ciné-bleu : 2 € /tickets : 64 €
• Sortie famille zoo de Beauval  : 1 791€
•  Sortie Cadre Noir de Saumur : 2 632 €
• Chocolats de Noël :2 960 €  €
• Ciné bleu : 64 €
• repas annuel : 518,49€ organisé dans le cadre d’une matinée formation sur l’aide et apprentissage sur le

numérique.
• Arbre de Noël : 

- jouets : 25 € pour les enfants de moins de 10 ans, soit 2 400 € 
- chèque cadeau : 25 € / enfants pour les enfants de 11 à 14 ans, soit 2 100€
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- confiseries : 551€ 
- imprimerie : 106,80 €
- sécurité : 140€
-spectacle : 953,93€
-location de la salle : 746,34€
- Pâtisserie : 80 € 
- Verre de l’amitié : 400 € 

Le séjour organisé par EPAF a été annulé, faute de participants. 

3. Projets actions locales 2023: 

Les contre marques pour le ciné bambino et ciné bleu sont reconduites ainsi que les consultations psychologues,
les chèques rentrée-scolaire, les cadeaux et les cartes cadeaux pour Noël. 

En ce qui concerne l’action sociale et sa réforme, la nomination et la prise de poste du Responsable Régional

sont effectives depuis le 1er octobre. Pour notre région il s’agit de l’ancienne déléguée du Maine et Loire, donc
une personne qui connaît le domaine de l’action sociale.

Le budget pour 2023 sera connu en décembre. Il devrait être aux alentours de 18 000 € (montant minimum).  

Au vu des élections professionnelles de décembre, il  n’a pas été proposé de sortie famille pour 2023. Les
propositions seront faites lors du prochain CDAS au premier trimestre 2023. 

Une réflexion est en cours pour une proposition d’un court séjour pour les retraités,  hors EPAF et en partenariat
avec le département de L’Orme. 

4 . Point sur les CNAS de mars et juillet 2022

En ce qui concerne l’action sociale et sa réforme, la nomination et la prise de poste du Responsable Régional

sont effectives depuis le 1er octobre. Pour notre région il s’agit de l’ancienne déléguée du Maine et Loire, donc
une personne qui connaît le domaine de l’action sociale. 

Le CNAS de mars 2022 présentait le rapport d’activité 2021 des actions du ministère.

Question sur les arbres de Noël annulés en 2021, les sommes devraient être récupérées sur le budget 2022 pour
les départements concernés. (80 000 €). 

Les organisations syndicales ont demandé une meilleure communication sur les associations (la coopérative,
place des arts.. ). 
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Le CNAS de juillet :Réflexion sur la réforme du réseau de l’cation sociale

2 pistes : soit garder une mission de proximité au niveau départemental, 

   soit travailler par mission thématique . Un département = une mission (exemple la restauration)

4. Questions diverses

• Des remontées sur les conditions de séjours suite à réservation dans les résidences  EPAF, notamment
dans le VAR. (prestataire TOURISTRA)

• Mme COUPRIS occupe les fonctions d’assistante de service social depuis le 1er octobre 2021. 
• Mme GESLOT Dominique est déléguée de l’association pour l’Aide au Handicap au sein du ministère

des Finances 

 Ne pas hésiter à faire des propositions pour de nouvelles actions auprès de Stéphanie Gauffre (02.43.49.51.07)

Nos délégués : Laëtitia HUET et Guillame LE GOFF
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